
Département de la SOMME 

Arrondissement de MONTDIDIER 

Canton de MOREUIL 

Mairie de DOMART-sur-la-LUCE 

 
Nbre de conseillers :              10 

Nbre de présents :                   6      Date de convocation : 13/04/2018 

Nbre de représenté(s) :           3      Date d’affichage : 18/04/2018 

Nbre d’absent(s)/excusé(s):   1         

 

 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente délibération compte-tenu de sa transmission en Sous-préfecture de 
Montdidier le 18/04/2018 et de sa publication le 18/04/2018 (DCM 24/2018)   

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU Conseil Municipal du 17 avril 2018 
 

Le dix-sept avril deux mille dix-huit à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni, dans la salle de 

la Mairie, sous la présidence de Monsieur Frédéric BINET, Maire. 

 

Etaient présents :  Mme ALLIOTE Sophie - M. BINET Frédéric - M. CARON Yves  
M. GAUDRILLER Patrick - M. SALOME Marc - M. WALLET Jacky 

 

Etaient représentés :  M. BOILEAU Florent (Pouvoir à Marc SALOME) - Mme CHAVERON Colette 

(Pouvoir à Yves CARON) - M. PERRIN Sébastien (Pouvoir à Mme ALLIOTE 

Sophie) 
 

 

Etait absente :  Mme CADET Vinciane  
 

M. Jacky WALLET est nommé secrétaire de séance. 
  

Objet : Approbation du compte administratif 2017 

 

Monsieur le Maire ayant cédé la présidence à Monsieur CARON Yves, fournit toutes les explications 

sollicitées sur le compte administratif 2017 et quitte la salle au moment du vote de ce dernier. 

 

Le Conseil Municipal examine le compte administratif 2017 qui s’établit comme suit :  
 

Fonctionnement 

Dépenses : 223 552,88 € 

Recettes :   266 938,12 €  

Résultats antérieurs reportés : 119 055,77 € 

Résultat de clôture : 162 441,01 € 
 

Investissement 

Dépenses : 76 442,25 € 

Recettes :   83 703,91 € 

Restes à réaliser : - 577,55 € 

Report N-1 : - 49 446,31 € 

Résultat de clôture : - 42 762.20 € 

 

Hors la présence de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 

 

Fait et délibéré, en séance, les jour, mois et an que dessus. 

 

Pour copie conforme. 

 

Le Maire, 

Frédéric BINET 

 

  


